
AMBASSADE DE FRANCE EN AFRIQUE DU SUD

SERVICE ÉCONOMIQUE RÉGIONAL POUR L’AFRIQUE AUSTRALE

Pretoria, le 20 mai 2020

Brèves agricoles d’Afrique Australe - n°7/2020

Faits saillants

Afrique du Sud
 Un bilan 2019 en demi-teinte pour l’agriculture sud-africaine
 Le secteur des agrumes lance un plan de transformation 

Angola
 Forte augmentation du prix des engrais

COVID-19 – Afrique australe

Des mesures de restriction restent mises en place dans l’ensemble des pays de la région. L’Afrique du
Sud a commencé à lever le confinement à partir du 1er mai, passant du niveau 5, le plus restrictif, au
niveau 4, qui permet une reprise de l’activité de certains secteurs. Le Président Ramaphosa a annoncé
le 13 mai l’engagement de consultations  afin de poursuivre la levée du confinement d’ici à la fin mai
2020 et de favoriser la reprise de l’économie.

Chiffres d’évolution de l’épidémie     au 16 mai 2020   : 
Afrique du Sud : 14 355 cas détectés, 261 décès Angola : 48 cas détectés, 2 décès
Malawi : 65 cas détectés, 3 décès Mozambique : 137 cas détectés, 0 décès
Zambie : 753 cas détectés, 7 décès Zimbabwe : 44 cas détectés, 4 décès

AFRIQUE DU SUD

 Un bilan 2019 en demi-teinte pour l’agriculture sud-africaine
AGRI  SA,  principal  syndicat  agricole,  vient  de  faire  paraître  les  résultats  2019  de  l’agriculture
commerciale sud-africaine, en partenariat avec le Ministère de l’agriculture. Ces résultats montrent :
une légère hausse du revenu agricole (285 milliards de rands en 2019 contre 281 milliards de rands en
2018), un « cash-flow » en baisse (83 milliards de rands en 2019 contre 103 milliards de rands en
2018) et une dette en hausse (de 168  milliards de rands en 2018 à 188 milliards de rands en 2019) – (1
euro = 20 rands).
Source : www.  agrisa  .co.za     

 Le secteur des agrumes lance un plan de soutien à la transformation économique.
L’association des producteurs d’agrumes (Citrus Growers Association of South Africa)  a lancé un
plan de soutien à  la transformation du secteur  (cad d’appui aux fermiers noirs émergents)  de 307
millions de rands (environ 16 millions d’euros). Le plan est cofinancé par le Fonds pour l’Emploi pour
118 millions de rands et la Land Bank pour 116 millions de rands (sous forme de prêts). L’objectif est
de créer 1 700 emplois, dont 300 permanents. Les entreprises agricoles appuyées dans le cadre de ce
plan devront avoir un capital détenu à 60 % minimum par des propriétaires/actionnaires noirs. 
Source : ww  w.engineeringnews.co.za  
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Des cas de peste porcine africaine dans la province de l’Eastern Cape
La ministre  de  l’agriculture,  de  la  réforme  foncière  et  du  développement  rural,  Thoko Didiza,  a
annoncé    l’apparition d’un foyer de peste porcine africaine dans la province de l’Eastern Cape  .  Le
foyer concerne une zone d’agriculture communautaire où les porcs circulent librement, ce qui rend
difficile le contrôle. La Ministre a demandé aux petits éleveurs de la région de garder leurs porcs dans
des enclos. 
Source : www.  fin24.com  

 [COVID-19] – Des mesures d’aide pour l’agriculture de subsistance
Après que le plan d’aide à la petite et moyenne agriculture commerciale ait recueilli 55 000 dossiers
de demande d’aide,  le gouvernement envisage des mesures pour la petite agriculture de subsistance.
Seraient visés notamment les petits producteurs de canne à sucre, les producteurs de laine, la petite
agriculture périurbaine et dans les anciens « homelands ». L’aide envisagée  serait en nature, semences
et fertilisants par exemple, mais ne comprendrait pas d’aide alimentaire. A ce stade, aucune aide n’est
envisagée pour la grande agriculture commerciale. 
Source : www.  farmersweekly  .co.za  

 [COVID-19] – Pression à la baisse sur l’avocat sud-africain
Selon  l’association  des  producteurs  d’avocats,  le  COVID  19  aura  un  impact  négatif  sur  les
exportations. L’Afrique du Sud produit environ 125 000 tonnes d’avocats chaque année, dont 50 à
55 % sont  exportés.  La  crise  du  COVID 19  a  eu  un  impact  sur  les  marchés  liés  à  l’hôtellerie-
restauration et une baisse de 13     % des exportations est attendue  . Les circuits d’exportation (transport
terrestre et maritime) ont connu quelques difficultés mais aucun véritable blocage n’a été relevé. La
demande locale a aussi été affectée au mois d’avril par le confinement, mais commence à reprendre
plus fortement avec les premières mesures de libéralisation.  Malgré ces difficultés, les prix restent à
peu près au même niveau que l’année précédente.
Source : www.farmersweekly.co.za

 [COVID-19] – L’élevage de gibiers en difficultés en raison du confinement
L’élevage de gibiers (buffles,    antilopes, gnous, félins…  ) qui représente en moyenne 15 milliards de  
rands chaque année de chiffre d’affaires est au bord de l’effondrement.  Les mouvements d’animaux et
les ventes aux enchères de gibiers ont en effet été interdits durant la première phase de  confinement.
L’interdiction  de  la  chasse,  qui  reste  effective,  a  un  effet  désastreux  sur  de  nombreuses  fermes
spécialisées dans le gibier dont les activités sont suspendues. Par ailleurs la fermeture de l’activité
touristique, donc de l’hôtellerie-restauration, a un impact sur les ventes de viande de gibiers par les
fermes.
Source : www.  dailymaverick.co;za  

 [COVID-19] – La vente d’unités du sucrier Tongaat-Hulett remise en cause
Le sucrier sud-africain Tongaat-Hulett, en grandes difficultés financières, avait annoncé le 21 mars
dernier  un  plan  de  désendettement  de  8  milliards  de  rands  et  la  vente  d’unités  de  production  à
Barloworld pour  5  milliards  de  rands.  Barloworld vient  d’indiquer  que la  crise mondiale  due au
COVID-19  allait  entraîner  une  chute  de  ses  résultats  financiers  d’au  moins  80 %.  Devant  ces
« considérations matérielles adverses », Barloworld est dans l’obligation de revenir sur l’accord passé
avec Tongaat-Hulett. Les deux parties vont maintenant entrer dans une phase de consultations.
Source : www.businesslive.co.z  a  
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ANGOLA

Forte augmentation du prix des engrais
Le prix des engrais dans la province de Huila compromet la prochaine récolte. Le sac d’engrais de 50
kg est commercialisé entre 32 000 et 35 000 kwanzas (environ 55 euros) alors que le prix sur le
marché officiel est de 5 000 kwanzas (environ 8 euros). Le sac d’urée est à 28 000 kwanzas (35 euros)
contre 3 500 kwanzas (6 euros) à la même époque l’année précédente. La direction de l’agriculture a
indiqué que les livraisons d’engrais étaient insuffisantes ce qui explique les tensions sur les prix. 
Source : www.angop.ao

L’Institut Moyen Agraire de Malanje se lance dans l’horticulture
Le directeur de l’Institut Moyen Agraire de Malanje (IMAM)  vient d’annoncer la mise en culture d’un
hectare de pépinière pour l’horticulture.  La production sera ensuite assurée sur  trois hectares déjà
utilisés pour les productions horticoles. L’IMAM de Malanje a par ailleurs lancé un programme de
formation à l’horticulture de 50 paysans. Il a produit en début d’année 3 tonnes de farine de maïs, 1,5
tonne de haricots secs et 2 tonnes de manioc. 
Source : www.angop.ao
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